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Po Mr m« renouveau civique
Il y  a que lques sem aines, le Tages-An- 
zeiger invitait F ranz Steinegger et H el
m u t H ubacher, respectivem ent p rési
d e n t d u  Parti rad ical su isse  et d u  P a r
ti socialiste suisse, à u n e  b a lade  dans 
l'agg lom ération  zurichoise: des ch an 
tiers innom brab les de  la cité au  q u a r 
tier pop u la ire  de  S chw am endingen  
traversé  p a r u n e  au to rou te , en  p as 
san t p a r  le tr is tem ent célèbre Platz- 
spitz  et ses d rogués, le qu artie r  rési
dentie l d u  Z ürichberg , et la Parade- 
p la tz  et ses tem ples de  la finance. 
L 'occasion p o u r  les d eux  hom m es 
politiques d e  réag ir à ch aud  et de  d ia 
loguer, tro is h eu res  d u ran t, su r  les 
p rob lèm es de  circulation, l 'am énage 
m en t d u  territoire, la lu tte  contre  la 
d rogue. U ne confronta tion  sans con 
cession, m ais aussi u n e  vo lonté  de

com p ren d re  les phén o m èn es  et d 'é la 
bo rer des so lu tions sans esqu iver la 
réalité.
A l'é tonnem en t des journalistes qu i 
les accom pagnaien t, les d eux  politi
ciens ont trouvé  d e  nom breux  po in ts  
d 'accord. M ais alors p o u rq u o i au  p a r 
lem ent les so lu tions néessaires sont- 
elles si so u v en t bloquées? P ourquo i 
la controverse  prim e-t-elle  la recher
che d u  consensus? Steinegger: «La 
politique consiste à mettre en relation 
buts et moyens. Et en général il est plus 
facile de trouver un accord sur les buts 
que sur les moyens». H ubacher: «Il 
s'agit essentiellement d ’intérêts diver
gents qui ne sont pas explicités». «De 
notre côté, ad m e t le p ré s id en t des

JD
(suite en page 2)

SUISSE-ROUMANIE

Le réseau de la base
(pi) La coopération au développement de 
pays à pays, ou d'institution spécialisée à 
pays, et les projets des «bonnes œuvres» 
ont toujours quelque chose d'artificiel 
pour le spectateur ou le donateur: une fois 
son argent versé, il est mêlé à celui de 
milliers d'autres gens et se retrouve, à 
l'autre bout de la chaîne, dans des projets 
dont on ne se préoccupe guère. On croit 
ainsi qu'il suffit de verser son obole pour 
participer. C'est vrai, bien sûr, quand il 
n'y a aucun moyen direct d'intervention. 
Mais de nombreux Suisses ont fait der
nièrement l'apprentissage d'une forme 
directe de développement, par le biais de 
l'opération Villages roumains. Ce sont 
environ 200 communes suisses, roman
des pour la plupart, qui ont décidé, il y a 
quelque temps déjà, de parrainer un vil
lage roumain promis à la normalisation 
de Nicolae Ceausescu. Chacune a reçu le 
nom de «son» village et en était à prépa
rer qui une action d'envoi de cartes, qui 
l'expédition de colis, lorsque la sanglante 
révolution est survenue.
Un réseau est en place: le village parrain 
et le village parrainé sont souvent de 
taille et de situation similaires. La porte 
est donc ouverte à une entraide directe,

d'égal à égal. Bien sûr, elle ne remplace 
pas les contacts de plus haut niveau, qui 
restent nécessaires dans la société des 
nations, mais ce maillon supplémentaire 
est doublement utile: il permet des ac
tions simples, concrètes, concertées entre 
le village suisse et son homologue rou
main. Il a offert aux Suisses, entre le re
pas de Noël et celui de Nouvel-An, et 
continue de leur offrir, la possibilité 
d'exercer leur générosité autrement que 
par le seul biais du porte-monnaie. L'en
gagement personnel, les idées, le temps 
libéré, tout devient important.
Cet apprentissage de la coopération est 
plus ou moins heureux. Certains ont vou
lu faire vite et sont partis avec des ca
mions de vivres et de couvertures pour 
«leur» village où ces produits ne man
quaient pas. Ces erreurs auront permis de 
s'interroger et d'apprendre à dépasser la 
générosité paternaliste. Et il est des villa
ges en Suisse où les idées fourmillent. De 
l'accueil temporaire d'étudiants au sou
tien pour l'achat d'équipements collectifs 
en passant par l'échange de savoir-faire 
ou de logements pour des vacances, les 
possibilités sont immenses de nourrir ce 
cordon. ■



Pour un renouveau civique
(suite de l ’èdito)
rad icaux , nous avons de la peine à ad
mettre des solutions qui impliquent une 
intervention de l'Etat. Mais souvent 
nous ne sommes pas capables de propo
ser une alternative moins bureaucrati
que. Et rien ne change!». Et les d eux  
p arlem en ta ire s  d 'a v o u e r  q u e  les 
rencon tres régulières en tre  partis  
g o u v ern em en tau x  son t p eu  fruc 
tueuses; p ressés p a r  le tem ps, les 
d irigean ts  se b o rn en t à d es  déclara 
tions parallèles. «Sur les questions les 
plus importantes, il faudrait une colla
boration plus sereine. Quand nous tra
vaillons à deux ou trois, nous consta
tons certaines convergences. Mais le 
problème réside dans le fait que souvent 
nous avons déjà proclamé nos positions 
partisanes».
De telles confidences son t p lu tô t ra 
res d a n s  le d iscours po litique  helvé 
tique, p lu s  p o rté  à la langue  d e  bois 
q u 'a u  p a r le r  vrai. Les responsab les 
d e  d eu x  des  princ ipales form ations 
d u  pays, celles qu i n o u s  on t h ab i
tués aux  affron tem ents les p lu s  v i
goureux , reconnaissen t donc qu e  le 
ritue l parlem en ta ire  to u t com m e la 
concurrence  en tre  partis  co ndu isen t 
à  m ettre  en  év idence  d 'ab o rd  le p ro 
fil des  acteurs, à p riv ilég ier les effets 
d e  m anche  au  d é tr im en t de  la réso 
lu tion  des  conflits et des  p rob lèm es 
q u i ag iten t le corps social.
C et é ta t d e  fait est d 'a u ta n t  p lu s  
g rav e  q u e  le systèm e p o litique  
suisse  et le rég im e électoral p ro p o r 
tionnel ne favorisen t pas  la constitu 
tion  d e  nouvelles m ajorités ap tes à 
p re n d re  le relais. Faut-il s 'é tonner, 
d an s  ces conditions, que  la con 
fiance accordée aux  partis  go u v er
n e m e n ta u x  su b isse  u n e  é ros io n  
lente m ais régulière? Et le succès 
in a tten d u  des  initiatives p opu la ires  
p o u r  la surveillance des  prix  et p o u r  
la p ro tec tion  des m arais  (Rothen- 
tu rm ), to u t com m e le résu lta t h o n o 
rab le  d es  initiatives an ti-nucléaires, 
d e  l'in itiative ville-cam pagne, de  
l'in itiative p o u r  le ré fé ren d u m  en 
m atière  d e  dépenses  m ilitaires, sans 
p a r le r  de  l'in itiative p o u r  u n e  Suisse 
sans arm ée, ne  reflètent-ils pas  le 
m écon ten tem en t d 'u n e  large partie  
d e  l'op in ion  face aux  em po ig n ad es

stériles d e  la classe politique? M ais 
l'in itiative pop u la ire  reste  u n  in s tru 
m en t lo u rd  et ponctuel, exception 
nel. La réap p ro p ria tio n  d e  l'espace 
po litique  p a r  tous ceux q u 'in q u iè 
ten t les rig id ités et les blocages ac
tuels exige des  form es d 'ac tion  com 
p lém enta ires, n o n  pas  p o u r  se su b 
stituer aux  partis  et au  p a rlem en t 
m ais p o u r  ten ir lieu de  relais en tre  
ces d ern ie rs  et la société civile, p o u r  
o u v rir  la voie  à des so lu tions à la 
fois p raticab les et acceptables —  on 
p ense  ici n o tam m en t aux  dom aines 
de  l'énergie, de  l'asile, à la po litique 
foncière et au  logem ent. Ce n 'est 
rien d 'a u tre  qu e  p ro p o sen t les O rg a 
n isations progressistes d e  Z urich  
d an s  leu r Nouveau contrat de société

(y j) Pour la troisième année consécu
tive, le précieux et méconnu bulletin tri
mestriel de la Banque Nationale Suisse 
intitulé Monnaie et conjoncture*, pu
blie une intéressante statistique des in
vestissements directs suisses à l'étran
ger. Les chiffres pour 1988 marquent, 
après un net ralentissement l'année pré
cédente, une forte progression sur toutes 
les positions. La valeur comptable des 
investissements directs atteint 70,9 mil
liards de francs (+22,6% par rapport à
1987, + 27,3% par rapport à 1986); la 
participation aux fonds propres de so
ciétés ayant leur siège hors de nos fron
tières s'élève à 57,7 milliards, et les cré
dits nets aux exploitations sises à 
l’étranger à 13,2 milliards de francs. On 
peut estimer au double de ces montants 
la valeur des investissements effectués. 
A noter que la coopération Asea-Brown 
Boveri continue de déployer ses effets, 
et pèse pour moitié dans l'augmentation 
des effectifs du personnel occupé dans 
les entreprises à l'étranger, qui a passé 
l'an dernier de 726'600 à 891 '400 per
sonnes (+22,7%), dont la grande majo
rité dans l'industrie.

(DP 976) et le m o u v em en t «Agir 
p o u r  dem ain», lancé p a r  le con
seiller na tiona l P etitp ierre  et le con
seiller aux  E tats Piller: des lieux de 
d ia logue  où  se rencon tren t des p e r
sonnes d 'ho rizons d ifférents prêtes 
à m ettre  en  question  leurs a p rio ri et 
à im ag iner des  réponses aux  p rob lè 
m es de  l'heure.
Ce ren o u v eau  civ ique p a ra ît d 'a u 
tan t p lu s  ind ispensab le  face aux  d é 
fis que  pose  à la Suisse la construc 
tion eu ropéenne  —  aussi b ien  la 
constitu tion  d 'u n  espace économ i
que  qu e  les bou leversem en ts  en 
cours en  E urope centrale. C ar on  ne 
d iscerne pas au  sein des  partis  et des 
organisations, p réoccupés p a r  la 
gestion  q uo tid ienne  et la défense 
d 'in té rê ts  sectoriels, l 'énergie, l 'im a
g ination  et la liberté d 'e sp rit néces
saires à ce renouveau .

JD

S'agissant des secteurs, il faut relever un 
écart révélateur de la structure des in
vestissements suisses à l'étranger: ces 
derniers ont progressé en 1988 de 16% 
dans l'industrie et de 38% dans les servi
ces, tandis que l'emploi dans les entre
prises concernées augmentait de 26% 
dans l’industrie et de 8% seulement dans 
les services. Voilà qui en dit long sur la 
division internationale du travail entre 
la Suisse, de plus en plus tertiaire, et 
l'étranger, particulièrement l'Europe et 
les pays en voie de développement, où 
elle exporte de plus en plus ses activités 
de production.

Le bond des exportations 
de capitaux

D'après les pays, les Etats-Unis demeu
rent les principaux bénéficiaires des 
investissements directs suisses à l'étran
ger. Suivent dans l'ordre: l'Allemagne 
fédérale, la France, les Pays-Bas, l'Ita
lie, le Royaume-Uni, l'Espagne, le Ca
nada, le Brésil et la Suède. Ces dix pays, 
parmi lesquels ne se trouve plus le Ja
pon, accueillent ensemble près des trois

VERTU HELVÉTIQUE

La petite Suisse investit 
dans le vaste monde



COURRIER: OBJECTION DE CONSCIENCE

Un pas en arrière
A propos de l'èdito du n2 975 «Pour 
un service différencié» et de l'article 
«Le parcours de l'objecteur», ces pré
cisions d'un membre de longue date
—  et ancien secrétaire —  du Centre 
Martin Luther King.

Dans le régime actuel, les objecteurs 
«chanceux» (ceux auxquels le «tribu
nal» militaire reconnaît à la fo is  des 
«convictions religieuses ou morales» et 
un «grave conflit de conscience») sont 
effectivement condamnés aux «arrêts 
répressifs» ou à «l'emprisonnement 
sous la forme des arrêts répressifs», 
pour une durée n'excédant pas 6 mois. 
Mais il importe de savoir que depuis 
1986, grâce à l’«Ordonnance 3 relative 
au Code pénal suisse» (OCP3), les can-

quarts de l’ensemble des investisse
ments directs suisses à l'étranger.
Bien entendu, la progression de ces in
vestissements se traduit par une plus 
forte exportation de capitaux destinés à 
leur financement. Ces exportations ont 
presque septuplé l'an dernier, passant de 
1,9 milliard en 1987 à 12,7 milliards en
1988, montant supérieur au précédent 
record de 1985. Les pays de la zone CE 
se taillent la part du lion avec 8,7 mil
liards, soit davantage en 1988 que dans 
les trois années précédentes mises en
semble.

Les endettés 
«financent» la Suisse

Sur les 15,3 milliards investis de 1985 à 
1988 par les entreprises suisses pour 
leur implantation en zone CE, 90% ont 
été placés dans les quatre principaux 
pays de la Communauté, soit dans l'or
dre décroissant pour 1988: le Royaume- 
Uni, l'Italie, la France et la République 
fédérale d'Allemagne, qui rétrograde 
pour la première fois au quatrième rang. 
Les exportations de capitaux vers les 
pays non industrialisés se répartissent 
très inégalement: 8 millions seulement 
pour l'Afrique, 204 millions pour l'Asie 
et près de 2 milliards pour l'Amérique 
latine —  dont les neuf dixièmes sont 
partis en direction de la zone des Caraï-

tons sont autorisés à légiférer de ma
nière à étendre les possibilités de semi- 
détention aux peines jusqu'à 6 mois. La 
plupart des cantons ont profité de cette 
possibilité pour vider un peu leurs pri
sons... au profit des maisons d'arrêts! 
Quelques cantons suisses alémaniques, 
sans doute suite à de minutieux calculs 
d'optimisation, ont mis la barre à 5 
mois...
La semi-détention permet à un objec
teur (ou tout autre condamné) de pour
suivre sa vie active habituelle, tout en 
passant en maison d'arrêts nuits et fins 
de semaine. La «privation de liberté» 
reste donc considérable, toute vie de 
famille ou de couple étant pratiquement 
impossible! Mais, globalement, on a 
quand même pu parler de progrès.

be s et de Panama! Les pays fortement 
endettés (pays du plan Baker) ont reçu 
166 millions de francs sous forme de 
capitaux, alors qu'un reflux de 215 mil
lions avait été enregistré en 1987.
Au total les avoirs suisses à l'étranger 
atteignent à fin 19881a somme respecta
ble de 257 milliards de francs (+ 5,8%); 
il s'agit là d'une somme nette, tenant 
compte des actifs (628 milliards) et des 
passifs (371 milliards) qui ont connu 
une augmentation relativement forte 
l'an dernier. Ainsi l'impressionnant dy
namisme des investisseurs suisses en 
1988 a contribué à maintenir notre pays 
dans le peloton des principaux pays 
créanciers en chiffres absolus. Bien en
tendu, par rapport au produit national 
brut, la position de la Suisse est encore 
meilleure, si bien que la balance des 
revenus n'est pas près de pencher du 
mauvais côté. Ainsi, chaque Helvète se 
trouve à la tête d'une fortune à l'étran
ger, dont le produit toutefois l'enrichit si 
indirectement qu'il n'a pas l'occasion de 
s'en apercevoir. Et voilà pourquoi le 
pays le plus riche du monde abrite plu
sieurs cen ta ines  de m illie rs  de 
pauvres. ■

* Voir Monnaie et conjoncture, 1987, p. 
290; 1988, p. 352; 1989, p. 374 (à chaque 
fois la traduction française du texte de Tho
mas Schlup).

Quant aux objecteurs «malchanceux», 
leur sort est l'emprisonnement «de 3 
jours à 3 ans». Si la fourchete pratiquée 
par la «justice» militaire n’est évidem
ment pas si large, les 6 mois que vous 
évoquez sont malheureusement souvent 
dépassés, du moins pour les objecteurs 
n'ayant aucun service militaire derrière 
eux (car les jours de service accomplis 
sont censés atténuer la faute commise). 
Nombreuses sont les condamnations à 8 
mois, et on en voit de 10 mois, et même 
jusqu'à 15 mois! Ces extrêmes étant le 
plus souvent, il est vrai, quelque peu 
réduits lorsque l'objecteur va en tribunal 
d'appel.
Dernier élément, la libération condi
tionnelle après deux tiers de la peine. Il 
est vrai que la «bonne conduite» qui la 
conditionne n'a, à ma connaissance, 
jamais été déniée à un objecteur. Par 
contre, toute nouvelle condamnation 
durant le délai d'épreuve (plusieurs an
nées) permet de ramener à l'ombre la 
brebis décidément égarée... Par exem
ple, telle mésaventure est plusieurs fois 
survenue à des objecteurs qui, logiques 
avec eux-mêmes, refusaient au sortir de 
prison de payer leur taxe militaire (si on 
refuse d'agir pour l'armée, n'est-il pas 
normal de refuser également de payer 
pour elle?).
Voilà la situation actuelle. Quant à 
l'avenir... Le Conseil national vient 
d'entériner le «projet Barras»: définition 
de l'objection quelque peu élargie (on 
attend avec intérêt la future jurispru
dence des «juges» militaires!), et rem
placement, pour les chanceux en ques
tion, des arrêts répressifs —  ou, plus 
souvent, de la semi-détention: cf supra
—  par une astreinte au travail «d'intérêt 
général».
( ...)  Le seul espoir: une mobilisation 
des objecteurs eux-mêmes, refusant à 
haute et publique voix l'astreinte au tra
vail comme poudre aux yeux et calem
bredaine. Doublée, plus près du pouvoir 
politique, d'une ferme et rapide concer
tation des milieux qui veulent une vraie 
solution, et vite: les partis de gauche et 
écologistes, les Eglises, et les organisa
tions que les objecteurs reconnaissent 
comme leurs: l’ASOC (Association 
suisse des objecteurs de conscience), en 
Romandie le Centre Martin Luther 
King, les Places de conseil pour objec
teurs (Beratungstellen für Militär
verweigerer), Service Civil Suisse...

Philippe Beck, 
Lausanne



MOBILITÉ

Rouler électrique
(p i) U ne récente étude sur les m inivéhicules électriques com m andée au 

bureau  Infras par le D épartem ent fédéral des transports, des com m u 

nications et de l'énergie, pose tout le problèm e de la gestion de la 

m obilité dans les agglom érations.

En soi, l'enjeu paraît simple: remplacer 
par des minivéhicules électriques une 
partie des voitures classiques qui circu
lent dans les villes: celles qui ne parcou
rent pas plus de 70 kilomètres par jour et 
pour lesquelles une vitesse de pointe de 
80 km/h est suffisante. La plupart des 
secondes voitures des ménages entrent 
dans cette catégorie, de même que cer
taines voitures de service ou celles utili
sées pour se rendre à la gare la plus 
proche où leurs utilisateurs les abandon
nent au profit du train. Le marché est 
important, mais il a de la peine à décol
ler en raison du cercle vicieux qui veut 
que le prix reste élevé tant que le produit 
n'est pas fabriqué en série, et les quanti
tés vendues limitées si les prix ne bais
sent pas...

Economies 
importantes

Les conséquences positives d'un déve
loppement de ce mode de transport sont 
loin d'être négligeables: si tous les mé
nages privés remplaçaient actuellement

leur deuxième voiture par un minivéhi
cule électrique —  17% des ménages 
possèdent deux voitures ou plus —  la 
consommation d'électricité augmente
rait de 1 à 1,5% en Suisse, soit d’environ 
400 à 500 millions de kWh. D'un autre 
côté, on économiserait quelque 400 mil
lions de litres de carburant, soit l'équi
valent de 3600 millions de kWh ou 10% 
de la consommation d'essence. Le mini
véhicule électrique est en fait la manière 
la plus efficace de substituer l'électricité 
au pétrole: chaque kilowattheure d'élec
tricité supplémentaire permet en effet de 
remplacer une quantité d'énergie fossile 
trois à huit fois supérieure à celle dont 
on aurait besoin s'il fallait utiliser cette 
électricité pour le chauffage de locaux 
ou la production d'eau chaude. D'autres 
avantages sont à porter au crédit du 
minivéhicule électrique: l'émission de 
substances nocives dans l'air est nulle 
ou fortement réduite en cas de produc
tion de l'électricité par le système cha
leur-force; l'espace urbain nécessaire à 
la circulation et au stationnement est 
nettement inférieur à celui que réclame

une voiture conventionnelle. Pour me
surer l'effet de diverses politiques d'en
couragement, trois scénarios ont été étu
diés:
•  A -  Encouragement modéré ayant 
pour but d'abaisser le prix des minivéhi
cules électriques au niveau de celui des 
petites voitures conventionnelles.
•  B -  Traitement préférentiel par 
rapport à la voiture de tourisme. En 
plus du scénario A, les minivéhicules 
électriques seraient avantagés au détri
ment des véhicules traditionnels, par 
transformation des parkings actuels no
tamment.
•  C -  Discount. L'encouragement mi
serait à fond sur les prix, les minivéhi
cules électriques étant vendus moins 
cher que les petites voitures tradition
nelles.
En fait, l'étude démontre que seul le 
scénario B est réaliste et peut se traduire 
par une diminution de la consommation 
d’énergie. Le scénario A a peu d'in
fluence sur les comportements des gens, 
ceux-ci ne trouvant guère d'avantages à 
changer leurs habitudes. Quant au scé
nario C, il se traduirait par une augmen
tation de la mobilité en raison de la 
diminution du prix des véhicules. L'éco
nomie réalisée grâce aux véhicules élec
triques serait donc compensée par un 
nombre plus élevé de déplacements.

Pas de 
miracle

Où l'on voit qu'il n'y a pas de miracle et 
que le développement d'un moyen de 
transport plus écologique que la voiture 
n'est positif que s'il se substitue à elle, et 
non s'il s'y ajoute. Ainsi, dans l'optique 
d'un développement des minivéhicules 
électriques, les places de stationnement 
devront-t-elles être redessinées en fonc
tion des dimensions de ces véhicules. Et 
l'espace ainsi gagné sera-t-il dévolu à 
d'autres fonctions, et non pas utilisé 
pour augmenter le nombre de cases, 
sans quoi le bénéfice final sera nul, 
voire même négatif, certains utilisateurs 
des transports publics abandonnant ce 
mode de déplacement au profit du mini
véhicule s'ils trouvent un endroit où le 
garer.
Cette étude devrait également alimenter 
les réflexions de ceux qui prônent un 
développement des transports publics 
par des mesures tarifaires: il est à peu 
près certain que les abonnements verts, 
par analogie avec le scénario «dis-

Mobilité anti
nucléaire
Il y a souvent confusion entre véhicu
les électriques et solaires, les seconds 
ayant été popularisés notamment par 
le Tour de Sol. Il s'agissait au départ de 
créer un véhicule entièrement propre 
dans son utilisation; le véhicule solaire 
produit donc l'énergie dont il a besoin 
à l'aide de cellules photovoltaïques 
disposées sur sa carrosserie. Cette 
technologie s'est révélée peu efficace
—  en raison du poids des panneaux à 
transporter notamment —  et a été rem
placée par la production d’électricité 
solaire au lieu de stationnement des 
véhicules. Leurs batteries ne se nour

rissent ainsi pas d'électricité d'origine 
nucléaire. Un développement impor
tant du parc de minivéhicules électri
ques ne pourrait toutefois s'effectuer 
sur la base de ce principe. Les véhicu
les se rechargeraient au réseau, quitte à 
prévoir, pour l'équivalent de la con
sommation des minivéhicules, des 
unités ou des centrales solaires. En 
réalité, ce problème est secondaire, car 
il est tout à fait possible de rouler élec
trique sans augmenter sa consomma
tion d'électricité, grâce au système 
chaleur-force: une partie du carburant 
économisé est brûlé dans un moteur à 
explosion pour produire de l'électricité 
servant à faire avancer sa voiture. La 
chaleur qui en résulte, qui est perdue 
sur un véhicule classique, est récupé
rée pour le chauffage ou l'eau chaude.



TIERS M O N D E

La longue plainte 
de l'Afrique
(ag ) A ccablant, le rapport que la B anque m ondiale  a consacré à l'Afri
que subsaharienne, c'est-à-dire l'ensem ble du continent, m oins les 

pays que touche la M éditerranée au Nord, m oins l'Afrique du Sud et la 

Nam ibie. Ecrasant de pessim ism e, au point que le sous-titre: «De la 

crise à une croissance durable» sem ble un encouragem ent dérisoire.

A qui pouvait croire encore, par exem
ple à la lecture du Message du Conseil 
fédéral sur le crédit cadre en faveur de la 
coopération technique, qu'un progrès 
lent permettait à l'Afrique d'échapper à 
la stagnation et de mieux protéger la vie, 
l'étude de la Banque mondiale apporte 
un démenti attristant. Il tient en un rac
courci sans appel dans sa précision. 
Citons: «On distingue trois grandes 
périodes: 1960-1972, marquée par une 
élévation des revenus par habitant; 
1973-80, période de stagnation; et 
1981-87, période de déclin. Pour cer
tains pays (tels que le Libéria, le Niger 
et le Nigèria), la baisse du revenu par 
habitant depuis 1980 —  très supérieure 
à 25% —  est désastreuse».

Les causes du déclin

Les facteurs qui contribuent au recul 
africain sont connus et recensés: forte 
augmentation démographique, faible 
croissance agricole, déclin industriel, 
dégradation de l'environnement, insuffi
sance des institutions et des services 
étatiques, poids de la dette extérieure, 
évolution défavorable des termes de 
l'échange, etc. Pour quelques-uns de ces 
chapitres, il faut préciser les données.

count», n'ont fait que provoquer un ac
croissement de la mobilité —  plus de 
personnes prennent plus souvent le bus
—  sans que l'on constate de véritable 
transfert : les villes qui pratiquent ce 
système continuent de voir la circula
tion augmenter. Les mesures tarifaires 
devraient donc n'être que provisoires: le 
temps que le trafic privé paie l'entier de 
ses coûts. Mais au vu de la sensibilité 
politique du sujet, le provisoire risque 
de durer encore quelques années. ■

•  Démographie. Alors que, dans les 
autres continents en développement, le 
taux de croissance de la population est 
en diminution, en Afrique subsaha
rienne au contraire il ne cesse d'aug
menter. 11 dépasse aujourd'hui 3%, ce 
qui est énorme; sa croissance est plus 
rapide que celle du PIB, d'où la baisse 
du revenu par habitant.
— Depuis l'indépendance, il y a 30 ans, 
la population a doublé. Elle atteint au-

Croissance 
négative

Treize pays africains représentant un 
tiers de la population de ce continent 
ont aujourd'hui un revenu par habi
tant plus faible en termes réels que 
lors de leur accession à l'indépen
dance (dans les années soixante).

jourd'hui 500 millions d'habitants. La 
projection donne 1 milliard en 2010 
déjà.
—  L'espérance de vie à la naissance est 
inférieure à celle (61 ans) que connais
sent l'ensemble des pays du monde dont 
l'économie est à faible revenu, y com
pris la Chine et l'Inde. C'est 51 ans pour 
l'Afrique subsaharienne.
—  Dans les pays les plus pauvres — 
Burkina, Ethiopie et Mali —  le quart de 
tous les enfants meurent avant d'avoir 
atteint l'âge de cinq ans.
—  L'usage des moyens de contracep
tion, qui est d'un faible coût, n'est prati
qué avec efficacité, c'est-à-dire grâce à 
des services de planning familial facile
ment accessibles et bien intégrés, que 
par quelques rares pays: Zimbabwe, 
Botswana, Maurice.
•  Croissance agricole. Pour assurer la 
sécurité alimentaire de la population, les

experts voudraient doubler le taux de 
croissance pour passer de 2% à 4%.
Un tel objectif impliquerait un renverse
ment politique: l'augmentation des reve
nus devant profiter aux paysans d'abord. 
Il imposerait des mesures fortes de pro
tection de l’environnement. Aujourd'hui 
encore, on coupe 30 fois plus d'arbres 
qu'on en replante. La dégradation des 
sols est souvent inquiétante.
Enfin les taux de croissance envisagés 
sont impensables pour les pays les plus 
pauvres, compte tenu des conditions 
naturelles.
•  L'échec industriel. Après un bon dé
marrage d'une production manufactu
rière, on assiste aujourd'hui à une désin
dustrialisation. Echec notamment au 
Bénin, au Ghana, au Libéria, à Mada
gascar, au Mozambique, en Tanzanie, 
au Togo, au Zaïre. Souvent la capacité 
industielle est utilisée à moins de 30%.
•  Insuffisance institutionnelle. Les 
maux sont connus: faiblesse des servi
ces étatiques, état désastreux du réseau 
ferroviaire et routier, pléthore adminis
trative, corruption, mauvaises télécom
munications, scolarisation insuffisante, 
etc.

Le poids de la dette

La dette s'est multipliée par 19 depuis 
1970. A long terme, elle équivaut au 
produit national brut; elle est donc plus 
forte que celle de l'Amérique latine 
(60% du PNB).
Le service de la dette correspondrait au 
47% des exportations, fardeau impossi
ble. Malgré quelques gestes occiden
taux (proposition de Toronto) et plus 
d'une centaine de rééchelonnements, le 
fardeau s'alourdit encore.

Prise de conscience

La Banque mondiale, à juste titre, souli
gne toutes les expériences réussies dans 
chaque secteur; c'est autant de raisons 
d'espérer, mais le tableau d'ensemble est 
celui d'un désastre. Sans une solidarité 
internationale renouvelée, en moyens 
financiers et humains, l'Afrique court à 
une catastrophe humaine.
Le rapport de la Banque mondiale sur 
l'Afrique subsaharienne, une étude pour 
ne pas dormir tranquille. ■

L'Afrique subsaharienne -  De la crise à une 
croissance durable. Banque mondiale, Was
hington, novembre 1989.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Une Atlantide
Je disais que Une Atlantide, de Barilier, 
est un roman formidable, mais un peu 
difficile, peut-être. En effet, l’auteur 
excelle à peindre non seulement l'en
fance —  des pages, là, qui font penser 
aux Mots de Sartre, et qui ne leur sont 
pas inférieures —  mais aussi l'adoles
cence. De cette sorte de folie qu'est à 
certains égards l'adolescence. Dans le 
cas de Paul, le héros, elle connaît deux 
moments: dans un premier temps, il se 
passionne pour le mystère des nombres.
On le sait: nos mathématiques, suppo
sées science exacte, présentent une ou 
deux particularités déconcertantes: par 
exemple, que si vous connaissez la lon
gueur d'un diamètre —  mettons: trois 
mètres —  vous êtes dans l'impossibilité 
de calculer exactement la longueur de la 
circonférence ou la surface qu'elle en
clôt! Par exemple encore —  et c'est le 
problème qui fascine Paul —  il nous est 
impossible de trouver une raison, ou si 
l'on préfère une formule algébrique, qui 
permettrait de calculer la suite des nom
bres premiers: 3, 5, 7, 11, 13, 17, etc.
Les plus grands mathématiciens s'y sont 
essayé; deux d'entre eux ont cru trouver 
la solution, mais ont dû reconnaître 
qu'ils s'étaient trompés: Fermat {«Je ne 
souffrirais pas qu'un homme comme 
vous f i t  un pas pour un homme comme 
moi», lui écrit Biaise Pascal) et le Père 
Mersenne (le seul qui fut témoin de
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cette «rencontre au sommet» de 1640 et 
tant entre Descartes et le même Pascal)! 
Or ces petites anomalies ne reviennent à 
rien de moins qu'à mettre en cause la 
superbe affirmation de Hegel: «Tout ce 
qui est réel est rationnel/Tout ce qui est 
rationnel est réel!»
...E t si notre univers n'était pas ration
nel? C'est-à-dire, en d'autres termes, s'il 
était à jamais incompréhensible et indi
cible?
Dans un second temps, Paul se pas
sionne pour les échecs, non pas tant 
pour gagner que pour se livrer à une 
activité parfaitement gratuite et rigou
reuse. Mais même les plus admirables 
parties —  disons: celle que Nimzo- 
witsch remporta contre Rubinstein —

comportent au moins un coup faible, 
une inexactitude —  de la part du vaincu! 
Aussi, très logiquement, Paul en vient-il 
à s'intéresser surtout aux parties nulles 
(il y a là des exemples extraordinaires: 
la vingt-huitième partie du match Capa- 
blanca-Alekhine, où Alekhine com
mente son quarante-et-unième coup de 
la manière suivante: «Joué après une 
heure cinquante minutes de réflexion». 
Ajoutant deux coups plus tard: «Capa- 
blanca réfléchit quarante minutes et 
m'offrit la nullité »! Suit une analyse de 
vingt-huit lignes...
Mais cela même ne suffit pas au jeune 
héros. Il se tourne bientôt vers les pro
blèmes, où toute idée de lutte est écar
tée, au profit de la perception formelle
—  Une Atlantide ou la recherche de 
l'absolu —  un monde où la rigueur, la 
nécessité régnent enfin sans partage. J'y 
reviendrai! ■

UTILE

L‘Année 
politique suisse
(jd) Chaque livraison confirme à quel 
point Y Année politique suisse est un ou
til indispensable à tous ceux qui, pour 
des raisons professionnelles ou tout 
simplement par intérêt, ont à pénétrer 
dans le maquis des procédures, des élec
tions et des votations ou à faire le point 
sur l'état des grands dossiers de la vie 
politique helvétique.
Pour la première fois l'annuaire s'ouvre 
sur une chronique des faits marquants, 
commentés par les auteurs, parce que 
ces thèmes «paraissent susceptibles 
d'influer sur notre système politique et 
sa culture et de déployer des effets à 
long terme». L'affaire Kopp donne l'oc
casion aux rédacteurs de rappeler les 
caractéristiques de notre système de 
gouvernement, un collège qui n'assume 
pas de responsabilité politique devant le 
parlement, ce qui impose une crédibilité 
individuelle d'autant plus grande de 
chacun de ses membres. A propos des 
succès indéniables du parti des automo
bilistes, les auteurs soulignent que l'ir
ruption de nouvelles formations est fa
cilitée, au moins au niveau cantonal et 
communal, par l'effacement relatif des 
parlements qui ont peu d'impact sur la 
composition des exécutifs et dont la

plus grande partie des décisions est sou
mise au référendum facultatif ou obliga
toire. Les électeurs profitent de cette si
tuation pour exprimer sans trop de ris
ques leur mécontentement. La politique 
énergétique enfin illustre la polarisation 
de la vie politique. Malgré Tchernobyl 
et la renonciation à Kaiseraugst, les po
sitions restent figées et l'on ne voit pas 
poindre l'ombre d'une solution consen
suelle. Le constat est grave car il révèle, 
de la part du gouvernement comme du 
parlement, une capacité d'apprentissage 
insuffisante. Dans une telle situation 
seule la pression des droits populaires 
peut contraindre les autorités à une atti
tude plus conciliante.
Mais bien sûr, l'essentiel de Y Année po 
litique suisse est consacré sur plus de 
300 pages à la chronique des événe
ments et des évolutions regroupés en 
chapitre, des éléments du système poli
tique à la politique étrangère, la défense 
nationale, en passant par l'économie, les 
finances, l'aménagement et l'environne
ment, la politique sociale, l'enseigne
ment et la culture, les élections cantona
les et dans les villes. Pour chaque chapi
tre une bibliographie sommaire est pro
posée. A signaler encore un exposé de la 
législation nouvelle dans les cantons et 
le point sur les partis et les organisations 
d'intérêts. ■
Année politique suisse 1988, Centre de re
cherche de politique suisse, Université de 
Berne, Neubrückstrasse 10, 3012 Berne.



L'INVITÉ DE DP

Confusion entre mode 
et progrès

Les CFF on t m odern isé  la ven te  de 
leurs billets. Ils son t im prim és selon 
la d em an d e  d u  voyageur. Le prix  est 
établi p a r  u n  o rd ina teu r. Ils on t a u s 
si décidé  d 'ad m e ttre  cartes de  crédit 
et chèques p o u r  le pa iem ent. Le ré 
su lta t est rem arquable : il fau t co m p 
ter au  m oins 15 m in u tes  de  m arge  
lo rsqu 'on  va à la gare.
Les PTT, eux  aussi, se m odern isen t. 
Le courrier sera trié au to m a tiq u e 
m ent: a lors ils d o n n e n t des  o rd res  
aux usagers  su r  la m an ière  de  réd i
ger u n e  adresse. C 'est u n e  nouvelle  
conception: l 'u sager d ’u n  service 
public  est au  service de  ce dernier. 
Q u'offrent-ils en  échange? U n  tran s 
p o rt d u  courrier qu i a tendance  à 
deven ir aléatoire; la com plicité  avec 
les g ran d s  p ré d a te u rs  de  la publicité  
grâce à quo i les facteurs son t su r 
chargés, les boîtes aux  lettres en 
com brées; u n e  am élio ra tio n  des  
queues d ev an t les gu ichets  (elles 
son t p lu s  longues). Voici ce que  d i
sait u n  journaliste  de  L'Evénement du 
jeudi à p ropos d e  la nouvelle  poste  
de  l'Hôtel-de-Ville (à Paris; cela n 'a r 
rive pas  ici): «En entrant, compte tenu 
du "design" ultra-moderne, j'a i cru que 
c ’était une banque; quand j'a i vu les 
queues, j'a i su que c'était une poste.»
Je su is  u n  vieil abonné  d u  journal Le 
Monde. Jadis, il é ta it quotid ien . N a 
guère, lo rsque  la SNCF a am élioré 
ses tra ins (TGV), on a com m encé à le 
recevoir 4 fois p a r  sem aine. Il v ient 
d 'o u v rir  u n e  nouvelle  im prim erie , 
la p lu s  m o d ern e  de  Paris. O n le re 
çoit 3 fois p a r  sem aine. Encore u n  
p rogrès, et il sera hebdom adaire . 
C 'est sans d o u te  cela, la m u ta tio n  
«technologique».
D ans les années sep tan te , on  a com 
m encé à recourir à de  no uveaux  sys
tèm es p o u r  le dépou illem en t des 
bu lle tins d e  vote. A de  nom breux  
endro its , la conséquence principale  
a été u n e  d u ré e  pro longée  p o u r  l'ob 
tention  des  résulta ts. Bon, si ça 
am u se  ceux qui jouent, ça n 'est pas 
trop  grave. La vra ie  question  est 
a illeu rs : p o u rq u o i  a p p o r te r  u n

changem en t à u n  systèm e qui fonc
tionnait parfa item ent?  Avec u n  p lus 
g ran d  nom bre  d 'h ab itan ts  et u n  p lus 
fort po u rcen tage  de  vo tan ts , la com 
m u n e  de  La C haux-de-F onds p u 
bliait p lu s  rap id em en t les résu lta ts  
des  élections en  1950 q u 'en  1980. 
Q ui ne s'est en te n d u  répo n d re , alors 
qu 'il re levait l 'inexactitude d 'u n  ren 
se ignem en t le concernant: «Je n 'y  
peux  rien, c'est l 'o rd inateur»?  L 'une 
d e  ces m achines infernales, exploi
tée p a r u n  h eb d o m ad a ire  connu, a 
d an s  un  p rem ier tem ps refusé de  m e 
verser fr. 300.- (honoraires) si je ne 
lui d onna is  pas  certains détails su r  
m a vie privée. P our sim plifier, j'ai 
confirm é renoncer au  p ré lèvem en t 
de  la cotisation A VS. O n  m 'a  rép o n 
d u  que  ce n 'é ta it pas possible. Peut- 
on  rep rocher à u n e  m achine  d 'ig n o 
rer l'art. 19 RAVS? U n pa iem en t a eu 
lieu, d 'u n  m o n tan t inexact. O n  a t 
tend  la fin d u  m ois p rocha in  p o u r  
les corrections.
Bien sû r, ce gen re  de  considéra tions 
a u n  côté jérém iades d e  vieux crabe 
p leu ran t le «bon vieux tem ps». Il y a 
de  cela. M ais la question  de  fond 
subsiste: est-ce que  cette espèce 
d 'excita tion  m achiniste, cette fasci

na tion  p o u r  ce qu i ap p ara ît en  cou 
leu r su r u n  écran, cette course au  
gad g e t ap p o rte  u n e  am élioration  
des conditions d e  vie? S ouvent non. 
O n  suit parce que «ça se fait». Ce 
n 'est pas le p rogrès, m ais l 'ad ap ta 
tion à la m ode. Des responsables de 
journaux  exp liquen t d oc tem en t que 
d an s  u n e  société de  com m unication  
globale, il fau t veiller à l'équilibre 
en tre  texte et photo , le lecteur ne 
lisant, semble-t-il, p lu s  beaucoup . Et 
les pho tos  sont en  couleur! Cela 
nous vau t, ap rès  u n e  catastrophe, de  
con tem pler d an s  nos q uo tid iens de 
m agn ifiques pho tos  d 'av ions, avec 
p o u r  légende: «C'est u n  av ion  d e  ce 
genre  qu i s 'est écrasé», ou  d 'y  voir 
un e  m aison  écœ uran te  de  banalité  
avec l'explication: «C'est au  tro i
sièm e étage gauche  q u e  le m eu rtre  a 
eu  lieu». Ça ne sert à rien, m ais c'est 
à la m ode.
J.-K. G albra ith  a b ien  résum é le 
problèm e: «Lorsque John Stuart M ill 
eut achevé ses P rincipes d 'Econom ie 
politique, il apporta son manuscrit à 
son éditeur et une quinzaine de jours 
plus tard des exemplaires imprimés 
étaient mis en vente. Aujourd'hui, 
grâce au progrès, il aurait dû attendre 
au moins six mois avant de voir les vo
lumes finis». (Une vie dans son siècle, 
Paris, 1983, p. 492). Ph ilippe Bois

L'invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Philippe Bois est profes
seur de droit aux Universités de Neu
châtel et Genève.

AGRICULTURE

Pour des 
accords
contractuels
(ag) DP a déjà eu l’occasion de souli
gner la difficulté d'une extension des 
paiements directs à l'agriculture. Dès 
que l'on sort des critères évidents, alti
tude et pente, qui ont d'ores et déjà été 
éprouvés, on se heurte à la multiplicité 
des situations réelles qui tiennent aussi 
bien à la configuration du sol qu'à la 
nature de l'exploitation ou encore à la 
structure familiale.
Seuls à nos yeux des accords contrac
tuels auraient toute la souplesse re

quise, sans obliger les pouvoirs pu
blics à mettre sur pied une réglementa
tion qui deviendra étouffante dès que 
l'on voudra «prévoir» la diversité des 
cas réels.
L'Office fédéral de l'environnement, 
des forêts et du paysage a rencensé 
quelques-uns de ces accords contrac
tuels. 11 signale notamment l’exploita
tion non intensive de prairies dans le 
canton de Soleure, avec indemnisation 
contractuelle. S'en inspirent depuis les 
cantons d'Argovie, de Schwytz et de 
Zoug.
Certes la seule protection du paysage 
est une approche trop étroite du sujet, 
mais les expériences ainsi acquises 
permettront de dépasser le caractère 
simpliste et bureaucratique de la no
tion de paiements directs.



COURRIER

Trop c 'est trop
Lorsque dans un récent DP vous vous en 
êtes pris à la boutade que j'avais pronon
cée «on ne va pourtant pas punir les 
automobilistes parce que le peuple a 
mal voté», j'avais haussé les épaules, en 
considérant qu'il s'agissait d'une atta
que, même injuste, que doit supporter 
un homme politique. Mais comme vous 
paraissez reprendre cette interprétation 
dans le DP 977, une mise au point s'im
pose.
La question de la journaliste à laquelle 
répondait cette boutade était la suivante 
(dans son esprit, sinon dans sa lettre 
exacte): la police va-t-elle être plus 
sévère, dans le canton de Vaud, à la 
suite de la votation du dernier week- 
end? La réponse ne pouvait être que 
négative.
En effet, les limitations de vitesse 
n'ayant pas été modifiées par la votation 
populaire, on ne voit pas pourquoi l'atti
tude de la police devrait changer.
Mais surtout, je suis personnellement 
attaché au libre exercice du droit de 
vote. Il serait inadmissible de se montrer 
brusquement plus sévère (plus sévère 
que quoi?) parce que les citoyens vau- 
dois n'ont pas voté dans le sens de la 
majorité du peuple suisse ou dans le 
sens souhaité par les autorités fédérales. 
Des voix s'élèvent déjà pour que l'on 
réduise la fourniture de courant aux 
cantons qui ont pris une position oppo
sée à l'énergie nucléaire ou que l'on re
nonce à passer des commandes de maté
riel militaire aux industries des cantons 
qui ont accepté l'initiative pour la sup
pression de l'armée. Une telle attitude 
me paraît inadmissible.
Ne désirant pas vous faire un procès 
d'opinion, je ne vous soupçonne pas de 
l'approuver. Mais je souhaiterais que 
vous cessiez de donner à la phrase incri
minée le sens exactement opposé à celui 
qu'elle avait!
J'admets volontiers que, sans que l'on 
connaisse la question (mais ça c'est la 
liberté du journaliste, voire les exigen
ces de la rédaction...), c’est-à-dire sortie 
de son contexte, la réponse pouvait pa
raître ambiguë. Un simple coup de télé
phone pour vous assurer auprès de moi 
de ce que j'avais voulu dire aurait évité 
que vous vous enfonciez dans une inter
prétation exactement contraire au sens 
de mes paroles, qu'une lecture attentive

de l'ensemble de l'article de 24 Heures 
vous aurait sans doute aussi permis 
d’éviter. Jean-François Leuba

conseiller d'Etat

Intérêt général
J'ai lu avec intérêt l'article que DP dans 
son numéro du 16 novembre 1989, a 
consacré à la réforme des finances fédé
rales, sous le titre «Le technique au lieu 
du politique». Je ne puis qu'être large
ment d'accord avec le contenu de cet 
article. Dans son numéro du 14 
décembre, DP est revenu sur le sujet à 
propos du droit de timbre, sous le tire 
«Manipulations bancaires», laissant 
planer la menace d'un référendum 
qu'avait évoqué Yvette Jaggi lors d'un 
«Spécial session» à la télévision. 
Permettez-moi la remarque suivante à 
ce sujet. Il me paraît qu'il y a un intérêt 
général évident, et pas seulement celui 
des banques, à diminuer, voire à suppri
mer, le droit de timbre, et cela dans le 
but d'accroître la compétitivité de la 
place financière suisse qui, finalement, 
profite à tout le monde, fisc compris. Je 
comprends que, psychologiquement, 
cela puisse engendrer une certaine irri
tation chez ceux qui estimeront que les 
banques sont servies les premières. 
Mais je crois qu'il y a incontestablement 
urgence en la matière. Ce qui me paraît 
souhaitable, plutôt que de brandir la 
menace d'un référendum, ce serait de 
coupler la question du droit de timbre 
avec l'ensemble du problème de la ré
forme des finances fédérales, dans le 
sens de votre article du 16 novembre. Je 
pense que c'est vers cet objectif que 
devraient tendre toutes nos énergies, 
plutôt que d'égarer celles-ci dans une 
bataille référendaire touchant à des 
questions dont vous avez vous-mêmes 
écrit, ce que je partage également, qu'el
les «étaient à la limite des possibilités 
d'acceptation par la démocratie di
recte».
La peur des scrutins de 1977 et 1979 sur 
la TVA doit être surmontée. Il appar
tient aux autorités fédérales d'avoir ce 
courage et il appartient à tous ceux qui 
réfléchissent à l'avenir de ce pays de le 
relayer par un effort continuel de per
suasion.

Michel Barde, secrétaire général de la 
Fédération des syndicats patronaux

Genève

LE FISCET LES BANQUES

Critiques au 
sommet
(cfp) Lorsqu'un politicien de gauche cri
tique les conditions politiques en 
Suisse, il est facilement traité d'oiseau 
qui salit son nid. En revanche, la tolé
rance est grande lorsqu'un Suisse criti
que à l'étranger la fiscalité helvétique. 
Une preuve: nous l'avons trouvée dans 
le supplément consacré à la place finan
cière du Luxembourg dans l'hebdoma
daire européen Luxemburger Wort 
(14.12.89). Un article, en français, est 
consacré à la redécouverte du Grand- 
Duché par les banques suisses, à la suite 
des récentes mesures législatives 
luxembourgeoises. L'arrivée de la ban
que Pictet s'ajoute à celle de treize ban
ques déjà installées. Pourquoi cet en
gouement luxembourgeois? Qui pou
vait donner une meilleure réponse que 
Monsieur Arthur Decurtins, directeur à 
l'UBS, la première banque suisse à s'être 
installée au Luxembourg, il y a 16 ans? 
Les raisons sont nombreuses: possibilité 
d'être présent activement sur les euro
marchés, de bénéficier des accords de 
double imposition conclus par l'Etat 
luxembourgeois, de la réglementation 
avantageuse en matière de fonds pro
pres et aussi des «opérations d'achat et 
vente de titres moins coûteuses qu'en 
Suisse où subsiste le fameux droit de 
timbre. Enfin, et peut-être surtout, la 
création d'une société à Luxembourg 
permet aux banques suisses de conser
ver dans leur propre réseau les place
ments fiduciaires en provenance de la 
Suisse. Ce créneau est extrêmement 
développé en raison de l'impôt anticipé 
de 35% qui frappe les intérêts et divi
dendes payés en Suisse par des sociétés 
indigènes.
Pour contourner l'imposition, les ban
ques proposent à leurs clients de placer 
leur argent à l'étranger (Singapour, 
Hongkong, Londres, Luxembourg...) 
sous forme de placements fiduciaires. 
Une procédure avantageuse qui a con
nu et connaît encore un très large suc
cès.» Arthur Decurtins a déclaré au 
surplus: «Aussi longtemps que le fisc  
suisse n'évoluera pas les placements fi- 
duciers continueront à se créer en de
hors de la Suisse, au profit entre autres 
du Luxembourg.» Voici un banquier qui 
ne risque pas d'être fiché par la Bupo. m


